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prouva, en définitive, que le menson-
ge est l'arme favorite de M. Mer-
cier, (p, $6)

23. Que M. Mercier s'est chargé

lui-même de contredire ses propres

affirmations et de fournir la preuve

que non-seulement il voulait la coa-

lition avec les chefs conservateurs dès

décembre 1879, mais qu'il la voulait

quand il était ministre sons M, Joly,

vSes principes sont si élastiques qu'il

recherchait l'union des conservateurs

quand il tonnait le plus contre leurs

chefs, et la Concorde, dans son article

du 27 décembre 1882, le déclare em-
phatiquement, (^p. 62)

24. Que la Patrie ayant demandé
à M. Mercier s'il approuvait cet arti-

cle de la Concordc,\\ lui répondit qu'il

l'approuvait depuis lepremierjusqu'au

dernier mot, et M. Beaugrand ajouta

qu'il avait appris que M. Mercier

avait lui-même corrigé le manuscrit

de l'article en question, (p. 63^)

25. Que les articles violents publiés

par la Patrie dans les premiers jours

de janvier 1883, sont une preuve du
profond sentiment de dégoût qui

5'était emparé des principaux libé-

raux de Montréal à l'égard de M
Mercier et de la répulsion qu'inspi-

raient ses faiblesses et ses tentatives

de trahison, fp. 63

j

26. Qu'il ne fallut rien moins que
l'intervention chevaleresque de l'Hon.

Joly auprès de M. Beaugrand pour

empêcher celui-ci de discréditer com-
plètement M. Mercier et de le faire re-

jeter du parti libéral comme un rebut.

Voilà le résumé succint des tenta-

tives de coalition.

Il ressort donc des lettres, des affir-

mations et des discours contradic-

toires du député de St Hyacinthe, de
la correspondance de MM. Thibau-
deau, Dansereau, Drolet et Desjar-

dins, des déclarations des Honorables
MM. Chapleau et Mousseau, des ar-

ticles de la Patrie, de V Union, de la

Concorde, de la Tribune et autres, de
la déposition sous serment de M. L.

O. David et de l'ensemble des négo-
ciations :

1. Que M. Mercier a réellement

désiré et recherché l'alliance de l'hon.

M. Chapleau.

2. Qae M. Mercier, en août 1882,

a sollicité dts conservateurs une coa-

lition que M. Mousseau a refusée.

3. Que M. Mercier a trompé la

chambre et le pays par ses déclara-

tions mensongères.

4. Que la conduite fourbe de M.
Mercier n'est propre qu'à le discré-

diter dans l'opinion publique.

5. Qu'il est impossible de se fier à

sa parole de chef politique.

6. Qu'il a tenté de trahir le parti

libéral comme autreibîs il a abandon-
né le parti conservateur.

7. Que n'ayant aucuns principes et

aucunes coavictions politiques, il ne
mérite er a icune m.anière le respect

et la confiance de la province de
Québec.

D'après les libéraux comme d'a-

près les conservateurs, M. Mercier

porte donc inscrits au front les trois

mots

Hypocrisie—Mensonge— Trahison^ ^

Errahr.n.—La page 15, cà partir de l'alinéa
" Vo_yons iiiaiiitonaiit etc", ot tnuto la page 16 so
trouvent répétées par inadvertance dans les paj^es
17 et 18.
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